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        Strasbourg, le 04 mars 2025 

 

 

Création d’un nouveau système 

d’assainissement au sud de l’Eurométropole de 

Strasbourg : ouverture de l’enquête publique  

 
 

En tant qu’autorité organisatrice du service public d’eau et d’assainissement pour l’ensemble 

de ses 33 communes, l’Eurométropole de Strasbourg assure au quotidien la production et la 

distribution d’eau potable de qualité tout en garantissant la collecte et le traitement des eaux 

usées et pluviales, en veillant à limiter les impacts environnementaux de façon à garantir le 

retour au bon état écologique des cours d’eau et ce pour l’ensemble des habitants du territoire 

eurométropolitain. 

 

Pour préserver les réseaux d’assainissement et limiter la saturation hydraulique, 

l’Eurométropole de Strasbourg poursuit les aménagements structurants dans le cadre du 

Schéma Directeur d’Assainissement (SDA) en portant le projet de création d’un nouveau 

système d’assainissement au Sud de l’agglomération comprenant la création d’une 

nouvelle station de traitement des eaux usées et la réorganisation des réseaux 

d’assainissement.  

 

Une nouvelle station de traitement des eaux usées (STEU Sud), implantée au sud de la 

commune d’Illkirch-Graffenstaden, remplacera ainsi les installations existantes vieillissantes 

et en surcharge, afin de traiter sur un site unique les eaux usées de trois secteurs 

(Entzheim/Geispolsheim, Fegersheim/Lipsheim et Eschau/Plobsheim).  

 

 

Ainsi, le projet estimé à 38 881 000 € HT de coût total (création d’un nouveau site, 

déconstruction des anciennes stations vétustes, construction de réseaux de transfert,…) est 

soumis à une enquête publique unique, du 05 mars à 10h au 08 avril 2025 à 16h. 

 

Celle-ci est organisée en préalable des opérations d’aménagement du territoire ayant une 

incidence sur l’environnement. Cette procédure réglementaire permet d’assurer l’information 

et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 

l’élaboration des décisions. 

 
Pour consulter le dossier d’enquête publique :  
 > Sur support papier en Mairie d’Illkirch-Graffenstaden, siège de l’enquête publique, et à la 
Mairie de Fegersheim, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux, 
> Sur un poste informatique en Mairie d’Eschau, aux jours et heures habituels d’ouverture 
des bureaux, 
> Sur le site internet : https://www.registre-dematerialise.fr/5977  
> Sur le site internet de l’Eurométropole de Strasbourg : https://stras.me/assainissement  
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Pour faire part des observations : 
> Dans les registres : mis à votre disposition en mairie d’Illkirch-Graffenstaden, Fegersheim 
et Eschau ; en version dématérialisée, accessible à l’adresse internet : https://www.registre-
dematerialise.fr/5977 
> Par courrier : 
à l’attention de la commissaire enquêteur, 
à la mairie d’Illkirch-Graffenstaden 
181 route de Lyon 
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 
> Par courriel : enquete-publique-5977@registre-dematerialise.fr 
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